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PREAMBULE - LOCALISATION DU PROJET 

Située à moins de 600m du Bec de l'Aigle et 1,5km du port de la Ciotat, l'île Verte fait partie 

du Parc National des Calanques mais ne ressemble en aucun point aux iles marseillaises. Ici la 

roche est le "Poudingue" constituée de ces mêmes galets que l'on retrouve sur le Bec de l'aigle et 

dans parc du Mugel. 

 

Sa couverture végétale principalement composée de pins d'Alep lui vaut le titre de seule île 

boisée du département. Sa végétation originelle était probablement composée de feuillus comme les 

chênes verts mais les feux pastoraux du moyen âge et les grands incendies qui suivirent modifièrent 

cet équilibre. Un sentier facile et jalonné de panneaux d'information permet de faire le tour de l'île 

en environ heure tout en découvrant la faune, la flore et l'histoire de l'île.  

La position stratégique de l'île Verte lui value d'ailleurs la construction de nombreuses 

fortifications à partir de 1695. A commencer par les forts Saint-Pierre et Saint Louis qui furent 

renforcés et complétés suite aux attaques répétées des anglais en 1808 et 1812.  

Pendant la seconde guerre mondiale, les allemands ajoutèrent des blockhaus mais le 12 

août 1944 rien n'échappa aux bombardiers américains qui ne laissèrent que des ruines de ce passé 

militaire.  
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C'est dans la calanque St Pierre qu'est implanté le débarcadère où accostent les 

plaisanciers et la navette. On y trouve une plage de galets ainsi qu'un terrain de pétanque et le 

restaurant "Chez Louisette". En prenant les chemins de randonnée, on accède très rapidement à 

la petite plage de sable de la calanque Seynerolles et à la petite calanque de la Plageolle. Le côté 

large de l'île n'offre en revanche aucun accès facile à la mer. 

 

La calanque St Pierre 
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PREMIERE  PARTIE : RAPPORT DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 

 

Le présent rapport relate le travail du commissaire-enquêteur chargé de procéder à l’enquête 

publique relative à la délimitation officielle du domaine public maritime (DPM) au droit de la 

calanque St Pierre sur l’Ile Verte - commune de La Ciotat. 

 

I.1 GENERALITES 

 

I.1.1 Objet de l’enquête (annexes 2 et 3) 

 

Cette enquête publique concerne le projet de délimitation du domaine public maritime (DPM) 

intégrant un constat des plus hauts flots de la mer sur le littoral de l’Île Verte site de la Calanque 

St Pierre sur la commune de La Ciotat. 

 

Le dossier sert de support à la procédure de délimitation du DPM conformément aux 

dispositions du code général de la propriété des personnes publiques CGPPP (articles L.2111-5 et 

R.2111-5 à R.2111-14) et du code de l’Environnement (articles R.123-1 à R.123-27). 

 

L’Île Verte, propriété du Conseil départemental, est située dans le Parc National des 

Calanques et classé dans le PLU de la commune  en Espace naturel sensible à fort enjeu paysager. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



Délimitation de la limite haute du Domaine Public Maritime –Secteur de l’ile Verte – calanque St Pierre à la 

Ciotat. Enquête publique du 20 décembre 2019 au 20 janvier 2020  - Réf. TA  N°E 19000 161/13 

 

Rapport du commissaire enquêteur Nourdine ASSAS 

 

6 

 

I.1.2 Cadre juridique – Textes de référence 

 

Définition du Domaine Public Maritime (DPM) : 

 

Le Domaine Public Maritime est inaliénable et imprescriptible. L’inaliénabilité entraîne 

l’impossibilité de cession des biens du DPM ce qui les différencie du Domaine Privé qui peut être 

cédé (article L.3111-1 du CGPPP). 

Selon les dispositions de l’article L.2111-4 du CGPPP, le DPM comprend, en ce qui concerne le 

présent dossier : 

 

o Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer territoriale et, côté 

terre, le rivage de la mer. Le rivage de la mer est constitué par tout ce qu’elle couvre et découvre 

jusqu’où les plus hautes mers peuvent s’étendre en l’absence de perturbations météorologiques 

exceptionnelles ; 

 

o Les lais et relais de la mer, qui faisaient partie du domaine privé de l’Etat à la date du 

1
er

 décembre 1963, sous réserves des droits des tiers. Les lais de la mer désignent les terrains 

formés par les dépôts que la mer apporte sur le littoral et qui émergent au dessus du niveau atteint 

par le plus grand flot. Quant aux relais, ils sont constitués par les matériaux que la mer abandonne, 

émergés à la suite du retrait des eaux et définitivement soustraits à l’action du plus haut flot.  

 

La loi de 1963 distinguait 2 catégories de lais et relais : 

 

 Les lais et relais futurs créés naturellement ou artificiellement depuis la 

promulgation de la loi et qui étaient incorporés automatiquement au DPM naturel ; 

 

 Les lais et relais qui existaient avant la loi de 1963 qui continuaient à faire 

partie du domaine privé de l’Etat. 

 

o Les terrains réservés en vue de la satisfaction des besoins d’intérêts publics d’ordre 

maritime, balnéaires ou touristiques qui ont été acquis par l’Etat. 
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La procédure de délimitation du DPM relève du CGPPP, aux articles L.2111-5 et R.2111-5 

à 14. Le dossier de projet de délimitation du DPM est soumis à enquête publique dans les formes 

prévues aux articles R.123-1à 32 du Code de l’Environnement. 

 
La limite du domaine public maritime est délicate à établir sur le terrain. Elle varie dans 

l’espace en fonction des types de côte, mais également dans le temps pour une même côte, en 

fonction de la morphologie sous-marine, de la direction et de la vitesse des courants, de l’amplitude 

des houles dominantes, des variations du niveau marin. La délimitation du DPM repose sur la 

détermination de la limite des plus hautes eaux. Cette dernière peut être reconnue 

approximativement d’après l’aspect général du rivage et les renseignements recueillis sur place. 

 

Le dossier est ensuite transmis pour avis au maire de la commune de la Ciotat, territoire sur 

lequel a lieu cette délimitation, au CD13 propriétaire de l’Ile Verte et au Parc National des 

Calanques. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut avis favorable (article R.2111-7 

du CGPPP). 

 

Le dossier, ainsi constitué, est soumis à une enquête publique menée dans la forme prévue 

aux articles R.123- 1 à R.123-27 du code de l’environnement et aux articles R.2111-9 et R.2111-10 

du CGPPP. 
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L’arrêté prévu à l’article R.123-9 du code de l’Environnement fixe, en outre, la date de la 

réunion sur les lieux faisant l’objet de la délimitation, organisée par le service de l’État chargé du 

domaine public maritime. Le commissaire-enquêteur, les services intéressés, le propriétaire de l’ile 

et le maire de la commune sur le territoire duquel a lieu la délimitation, sont convoqués aux 

réunions prévues à l’alinéa précédent. 
 
 

À l’issue des réunions prévues à l’article R.2111-9, le service de l’État chargé du domaine 

public maritime dresse le procès-verbal des observations recueillies et l’adresse au commissaire 

enquêteur avant la clôture de l’enquête publique. 

 

À l’issue de la procédure, la délimitation sera constatée par un arrêté préfectoral qui devra 

être publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bouches du Rhone. 

 

I.1.3- Composition réglementaire du dossier 

 

Ce dossier de délimitation est conforme aux prescriptions réglementaires. Il a été envoyé pour 

avis à la mairie de La Ciotat, au Parc National des Calanques, au Conseil départemental 13 

propriétaire de l’Île Verte (annexe 10).  

 

Par courrier en date du 26 septembre 2019, le Parc National des calanques a exprimé un avis 

favorable au projet de tracé. 

 

Le Conseil départemental des Bouches du Rhône a par courrier du 23 octobre 2019 exprimé 

son absence d’observation vis-à-vis du projet. 

 

Quant à la mairie de La Ciotat, sans réponse au courrier de la DDTM 13 en date du 16 juillet 

2019 (au terme de deux mois comme le prévoit l’article R.2111-7 du CGPPP), l’avis est considéré 

comme tacite. 

 

Conformément à l’article R2111-6 du CGPPP, le service de l’Etat chargé du DPM a établit le 

dossier de délimitation comprenant : 

 

1/une note exposant l’objet de la délimitation 

 

2/ un plan de situation 

 

3/ le projet du tracé 

 

4/ une notice exposant tous les éléments contribuant à déterminer la limite, et notamment le 

résultat des observations effectuées sur site ainsi que les informations fournies par les procédés 

scientifiques définis au troisième alinéa de l’article R.2111-5 

 

5/ la propriété privée du Conseil départemental au voisinage de la délimitation (liste des 

propriétaires riverains) 

 

6/ les 4 annexes 
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I.2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

I.2.1 Désignation du commissaire enquêteur (CE) 

 

Suite à la lettre enregistrée le 30 octobre 2019 par laquelle M. le Préfet des Bouches-du-

Rhône demande la désignation d’un CE en vue de procéder à l’ouverture d’une enquête publique, 

par décision n°E 19000 161/13 en date du 5 novembre 2019 (annexe 1), Mme la Présidente du T.A. 

de Marseille m’a désigné en qualité de CE chargé de conduire l’enquête publique préalable à la 

procédure de délimitation du DPM naturel sur le territoire de La Ciotat sur le secteur de L’Île Verte 

- Calanque Saint Pierre. 

 

I.2.2 Préparation de l’enquête 

 

Après ma désignation le 5 novembre 2019 par le T.A. de Marseille, je me suis rapproché en 

premier lieu de la Préfecture des B-d-R et de la DDTM 13. 

 

Les modalités d’organisation de l’enquête ont été convenues par échanges téléphoniques et 

courriers électroniques durant la première quinzaine de novembre 2019 entre Mesdames Perfetto et 

Fournier-Zamorano (préfecture des B-d-R, Direction de la Citoyenneté, de l’Egalité et de 

l’Environnement)  après contact de celles-ci avec Messieurs Zoulalian et Lubrano (service Mer-

Eau-Environnement/Pôle stratégie et gestion du DPM). 

 

J’ai rencontré le mardi 12 novembre 2019 Messieurs  Zoulalian et Lubrano  dans les locaux 

de la DDTM 13 (service instructeur et responsable du projet) qui m’ont présenté le dossier de projet 

de délimitation du DPM.  

 

Les modalités de l’enquête ont été retenues ce même jour, à savoir : 

 

-Début de l’enquête le 20/12/2019 – fin de l’enquête le 20/01/2020 ; pour ne pas 

interférer durant la période des élections municipales, il fallait impérativement que l’enquête soit 

clôturée le 20 janvier 2020.  

 

- J’ai ensuite contacté la mairie de La Ciotat siège de l’enquête et proposé par 

courriel les 5 dates de permanence qui ont été validées par Mesdames Hubac (service et foncier) et 

Cipriani (directrice de l’urbanisme et du foncier). 

 

I.2.3 Ouverture et déroulement de l’enquête 

 

Dès la première permanence qui s’est tenue le 20 décembre 2019 dans les bureaux du service 

de l’urbanisme de la mairie de la Ciotat, ont été mis à la disposition du public : 

 

- Le dossier complet tel que décrit au paragraphe I.1.3 

- Un registre d’enquête publique côté et paraphé de 17 pages (feuillets non mobiles) 

- Une version dématérialisée du dossier sur le site de la Préfecture des B-d-R 

- Un registre dématérialisé destiné à recevoir les observations du public sur le site de 

la Préfecture 
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- Modalités de l’enquête (annexe 3) 

 

o Siège de l’enquête : Hôtel de Ville de La Ciotat service urbanisme 

 

o Durée de l’EP : 32 jours consécutifs du 20 décembre 2019 au 20 janvier 2020 inclus 

 

o Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles de 17 

pages côtés et paraphés par le CE, tenus à la disposition du public afin que chacun puisse en prendre 

connaissance aux jours et heures d’ouverture de la mairie (du lundi au vendredi 8h30-17h30) et 

consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre d’enquête ouvert à cet 

effet. 

 

En outre, les observations écrites et orales seront également reçue par le CE qui se tiendra à la 

disposition du public durant les 5 permanences : 

 

 Le 20 décembre 2019 ouverture de l’enquête de 09 h à 12 h 

 Le 30 décembre 2019       de 09 h à 12 h 

 Le 8 janvier 2020   de 14 h à 17 h 

 Le 15 janvier 2020          de 09 h à 12 h 

 Le 20 janvier 2020    clôture de l’enquête 17h00 

 

Ce registre d’enquête a été clos par mes soins le 20 janvier 2020 à 17h à la fin de la dernière 

permanence. 

 

Par ailleurs une réunion sur site afin de matérialiser la limite du DPM telle que proposée dans le 

projet de délimitation a eu lieu le 08 janvier 2020 de 10h à 11h30, juste avant la 3
e
 permanence qui 

se tenait de 14h à 17h ce même jour. 

 

- Organisation de la publicité (annexes 4 et 5) 

 

La publicité a été assurée par l’affichage de l’avis d’enquête portant ouverture et organisation d’une 

enquête publique en vue de la « délimitation de la limite haute du Domaine Public Maritime 

(DPM) sur la commune de La Ciotat site de la Calanque St Pierre sur l’Île Verte ». Enquête 

publique qui s’est déroulée du 20 décembre 2019 au 20 janvier 2020 inclus : 

 

o Sur le port de La Ciotat (Capitainerie) par le porteur de projet (DDTM 13). Les 

caractéristiques des affiches sont conformes à l’arrêté du 24 avril 2012 mentionné au dernier alinéa 

de l’article R.123-11 du Code de l’Environnement. 

 

o En mairie de La Ciotat sur les panneaux prévus à cet effet (cf. annexe n°5 -certificat 

d’affichage de Mr le Directeur général des Services de la commune en date du 20 Janvier 2020) 

 

Par ailleurs, deux avis de publicité ont été publiés dans la presse locale « La Provence » et « la 

Marseillaise » :  

1
er

 avis paru le 03/12/2019 dans ces deux journaux ;  

2
e
 avis paru le 23/12/2019 dans ces deux journaux. 

 

Enfin, sur le site internet de la Préfecture des B-d-R dédié à cette enquête, l’avis d’enquête ainsi que 

le dossier ont été mis en ligne dès le 20 décembre 2019 et pendant toute la durée de l’enquête. 
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I.2.4 Visite des lieux (annexe 6) 

 

Une réunion sur les lieux (Île Verte/Calanque St Pierre) faisant l’objet de la délimitation a 

été organisée par le porteur du projet (DDTM 13) chargé de la gestion du Domaine Public Maritime  

(DPM) dans les conditions fixées à l’article R.2111-9 du Code général de la propriété des Personnes 

Publiques (CGPPP). 

 

Le pétitionnaire avait prévu que cette réunion sur le site de la Calanque St Pierre soit 

organisée par le service instructeur du projet (DDTM 13) et destinée aux personnes concernées par 

ce projet de délimitation du DPM. 

 

Les services de la préfecture des B-d-R proposaient d’organiser cette réunion le 8 janvier 

2020 c’est-à-dire en milieu d’enquête (matinée de la journée de la 3
e
 permanence) pour des raisons 

évidentes de calendrier : l’E.P. a débuté le 20 décembre 2019 en pleine période des fêtes de fin 

d’année et de congés scolaires. 

 

A la suite de cette réunion, la DDTM-13 représentée par Messieurs Zoulalian, Lubrano, Ofcard, 

Chomard et Darlay, a dressé un PV des observations recueillies et l’a transmis au CE dans les 

conditions prévues à l’article R2111-10 du CGPPP). 

Etaient présents sur les lieux, les représentants de la commune de La Ciotat, du CD13, du Parc 

National des Calanques. Il est à noter la présence sur site de Mr Bordonne, ancien titulaire de 

l’autorisation d’occupation temporaire de l’établissement sis sur la Calanque St Pierre (annexe 6). 
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I.2.5 Rencontre avec le public lors des 5 permanences 

 

Cette enquête publique (EP) a donné lieu à cinq permanences, étalées sur 32 jours consécutifs, 

assurées par le commissaire enquêteur en mairie de La Ciotat dans les bureaux de l’urbanisme. 

 

Les observations recueillies en mairie (permanences, hors permanences, courriers), lors de la visite 

sur site ainsi que sur le registre dématérialisé sont listées ci-dessous (cf. annexe 8) : 

 

- Sur le registre d’enquête laissé en permanence à la disposition du public avec le 

dossier complet, les observations ont été notées OR chronologiquement à partir de leur dépôt. 

 

Lors de la 1ere permanence le CE a reçu la visite de Mme Roux et Mme Ventadoux, 

responsables de l’Association les Verts du Golfe de La Ciotat qui ont déposé des observations. 

 

Lors de la 2eme permanence du 30 décembre 2019, ce sont deux personnes (Mme 

Mazuc et Mr Ougourlou-Oglou) qui ont déposé quelques remarques. 

 

- Les observations consignées par voie numérique sur le site dédié de la préfecture des 

B-d-R. Elles ont été notées OE.  

 

Les seules observations transmises par voie numérique ont été celles remises également 

en courrier et indexé au registre d’enquête en page 4. 

 

- Observations recueillies lors de la visite sur site. Sur le PV dressé par la DDTM 13, 

le 15 janvier 2020, suite à la visite sur site : aucune observation n’a été notifiée (cf. annexe 6). 

 

Lors de cette réunion sur site, après avoir présenté l’objet de la réunion, Messieurs 

Ofcard et Chomard ont rappelé les objectifs du déplacement sur les lieux de la délimitation : 

 

- Présenter le projet de tracé du DPM in situ 

 

- Recueillir les observations et propositions des participants 
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L’ensemble du linéaire de la limite du DPM a été détaillé et parcouru en s’appuyant sur les repères 

topographiques et les divers éléments bâtis existants. Les participants CD13, Ville de La Ciotat et 

Parc National des Calanques n’ont formulé aucune remarque. 

 

I.2.6 Clôture de l’enquête 

 

Le 20 janvier 2020 à 17h00, le délai d’enquête étant expiré, j’ai clos et signé le registre 

d’enquête conformément à l’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête. 

Le dossier et le registre ont été récupérés pour être retournés en Préfecture des B-d-R avec le 

rapport et les conclusions correspondants avant le 20 février 2020.  

Au même moment, le registre dématérialisé a été fermé sur le site de la préfecture/DDTM.  

 

I.3 LE PROJET DE DELIMITATION DU DPM – ANALYSE DU DOSSIER 

 

I.3.1  Présentation du projet 

 

La composition du dossier d’enquête publique mis à disposition du public 

 

 Le dossier était composé, outre le registre d’enquête de 17 feuillets non mobiles côté et 

paraphé par le CE, des pièces suivantes : 

 

- Pièces administratives (annexes 2 et 3) : 

 

o L’arrêté préfectoral du 29 novembre 2019 portant ouverture et organisation de 

l’enquête publique (4 pages) 

o L’avis d’enquête publique du 29 novembre 2019 (1 page) 

o Lettre de la DDTM en date du 16 juillet 2019 sollicitant l’avis de Mr le maire de La 

Ciotat sur le projet de délimitation 

o Réponse du CD13 au courrier de la DDTM 13 du 5 août 2019 sollicitant l’avis du 

CD13 propriétaire de l’Île Verte (1 page) 

o Réponse du Parc National des Calanques au courrier de la DDTM 13 en date du 5 

août 2019 sollicitant l’avis du PN des Calanques (1 page) 

 

- Dossier composé conformément aux articles R.2111-4 à R.2111-14 du CGPPP et 

notamment l’article R.2111-6 

 

o Une note de présentation visant à préciser l’objet de la délimitation et le déroulement 

de la procédure administrative dans son intégralité (1 page) 

o Un plan de situation (carte IGN 1/25000
 e
) 

o Le projet de tracé (plan A3 à 1/250
e
) 

o Une notice exposant tous les éléments contribuant à déterminer la limite et 

notamment le résultat des observations réalisées sur site ainsi que les informations fournies par les 

procédures scientifiques définies au troisième alinéa de l’article R2111-5 (analyse de photos, de 

vues aériennes, constats des 26 mai 2016 et 23 janvier 2018 en planches photos – annexe 7)) 

o Un rapport du CEREMA de 13 pages + planches photos sur l’inspection de la falaise 

o Un rapport du CEREMA de 22 pages sur les campagnes de carottages effectuées sur 

site en 2018 

o Ces deux rapports du CEREMA ont été intitulés annexe 4 dans ce dossier ; 
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Dans la notice exposant les éléments de délimitation, une synthèse des investigations est 

présentée faisant référence aux différents documents examinés : 

 

- Analyse historique des photos anciennes du site datant de 1920 et des 

vues aériennes (intitulées annexe 1) sur lesquelles figurent des aménagements dès 1943 et plus 

particulièrement de 1944 et 1968. 

- Un constat des plus hauts flots  (annexes 2 et 3 du dossier mis à la 

disposition du public) : par deux fois, le 26 mai 2016 et le 23 janvier 2018 ont été constatés des 

faisceaux d’indices relatifs à des laisses de mer en butée contre les bâtiments existants proches du 

rivage et créant un obstacle à la propagation de l’eau et en pied de falaise. 

 

o La liste des propriétaires riverains : matrice cadastrale CX N°3 (1 page) 

 

D’une manière générale, l’aspect scientifique et photographique du dossier est développé de façon 

satisfaisante et les deux rapports du CEREMA montrent que leurs investigations sont cohérentes. 

 

I.3.2. Exposé des méthodes et techniques utilisées pour la détermination de la 

limite naturelle du DPM 
 

Le littoral de la ville de La Ciotat dispose dans sa grande majorité d’une délimitation 

officielle du DPM sur laquelle repose notamment le périmètre de concession des plages en vigueur. 

Cependant, la situation particulière de l’Île Verte et l’occupation de la Calanque St Pierre, propriété 

du CD13 et espace naturel sensible à fort enjeu paysager, nécessite de proposer une délimitation 

officielle du DPM pour la gestion du site. 

 

La DDTM 13 a ainsi réalisé, conformément à l’article R.2111-5 du CGPPP, une analyse 

historique basée sur l’interprétation d’orthophotographies et de photos historiques du site. 

Des faisceaux d’indices ont été relevés sur le site pour établir le constat de la limite haute du rivage. 

De plus, une analyse géotechnique par sondages carottés a été menée parallèlement à une 

reconnaissance topographique des lieux. 

En croisant ces différents éléments, une limite haute du DPM naturel a été déterminée. 

 

- ANALYSE HISTORIQUE PAR EXAMEN DE CLICHES AERIENS (SOURCE 

IGN/REMONTER LE TEMPS) NOTE ANNEXE 1 DE LA NOTICE EXPOSANT LES ELEMENTS DE 

DELIMITATION 

 

L’analyse de photos anciennes et des photos aériennes du site fait apparaître dès 1920 une 

activité autour de la pêche maritime nécessitant des équipements dans la Calanque St Pierre.  

 

Les différentes campagnes de photographies aériennes s’étalant de 1943 à 1968 apportent des 

renseignements complémentaires tels que l’existence du ponton (1944) et la présence du bâti dans 

la configuration que l’on connait aujourd’hui (1966). 
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LE SITE DE LA CALANQUE ST PIERRE DANS LES ANNEES 1920 
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LE SITE DE LA CALANQUE ST PIERRE DANS LES ANNEES 1940-1948 
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- CONSTATS DES PLUS HAUTS FLOTS (ANNEXES 2 ET 3 DE LA NOTICE) 

 

Comme le prévoit l’article R2111-5 du  CGPPP, la DDTM 13 a procédé à des opérations de 

constat de la limite haute du rivage. Par deux fois (26 mai 2016 et 23 janvier 2018) ont été constaté 

des faisceaux d’indices relatifs à des laisses de mer en butée contre les bâtiments existants proches 

du rivage et créant un obstacle à la propagation de l’eau en pied de falaise.  

Principalement, on observe la présence de galets pluri-décimétriques, matériaux spécifiques que 

l’on retrouve sur la partie de plage (issus du démantèlement des Poudingues). La portion du terrain 

exondé (et les terrasses jusqu’à la mer) est donc atteinte par les plus hauts flots. 

 

Sur le secteur de la Calanque St Pierre, on constate que le pied de falaise abrupt accompagné 

du cordon de galets issus du démantèlement du Poudingue formant cette falaise marque la limite 

des plus hauts flots de la mer (en faisant abstraction des bâtiments existants qui ont fait obstacle à 

l’avancée des galets). 

 

Sous réserve du droit des tiers, ce cordon de galets marque bien la limite du DPM naturel 

de l’Etat. 

 

- INVESTIGATIONS TECHNIQUES (ANNEXE 4  DE LA NOTICE) 

 

La DDTM 13 a mandaté le CEREMA pour réaliser des carottages destinés à identifier la nature  du 

substratum sur les emprises au sol bâties en dur. 

Le rapport d’étude finalisé en juillet 2018 démontre la présence de matrice sableuse pour les parties 

supérieures avec la présence de débris coquilliers et de mattes mortes de posidonies. 

 

Le CEREMA conclut que leurs investigations sont cohérentes avec le positionnement proposé des 

plus hautes eaux. 

 

- LIMITE PROPOSEE POUR LE DPM 

 

En conclusion, la délimitation officielle du DPM proposée regroupe les informations historiques 

tirées des clichés aériens et photos, celles constatées sur site et celles issues des investigations 

techniques du CEREMA. 

 

Ces dernières investigations mettent aussi en lumière une instabilité de certaines zones de la falaise 

(talus est et talus ouest) : par endroit une sécurisation des talus sera nécessaire du fait du risque de 

chutes de blocs très élevé et de la proximité entre les 2 talus et les zones touristiques. 
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Projet de tracé de la délimitation du DPM naturel sur l’Ile Verte –calanque St Pierre – commune de la Ciotat 

 

 

I.3.3 Projet du tracé présenté 

 

La parcelle concernée par ce projet de délimitation est cadastrée CX N°3 propriété du CD13. 

La limite constatée du DPM est inscrite sur le plan A4 ci-dessus (projet de tracé). 
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I.4 ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET REPONSE DE LA DDTM  

 

I.4.1 Analyse des observations 

 

Après la clôture de l’enquête le 20 janvier 2020 à 17h00, j’ai répertorié les observations 

recueillies. 

On comptabilise seulement un total de 4 observations dont une pièce jointe indexée en page 4 du 

registre (annexe 8). 

 

Les thèmes évoqués ont été relatifs aux conséquences de la limite du DPM proposée par le service 

instructeur DDTM13 et le devenir des installations existantes sur le site. Aucune des observations 

n’est défavorable à la délimitation proposée. 

 

 

I.4.2 Procès verbal des observations envoyé au pétitionnaire DDTM 13 par voie 

électronique le 24 janvier 2020 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS CONSIGNEES SUR LE 

REGISTRE D’ ENQUETE  ET PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 
 
 

M. Nourdine Assas 

Commissaire Enquêteur 

A   M onsieur Franck Zoulalian – Directeur adjoint des 

Territoires et de la Mer DDTM 13 
 

 

Monsieur, 
 

Vous trouverez ci-joint le Procès verbal des observations consignées sur le registre d’enquête ainsi que les 

contributions déposées par voie électronique 

 

Conformément à   l’article 1 de l’Arrêté émis par M. le Préfet des BdR en date du 29 novembre 2019 

stipulant qu’il sera procédé sur le territoire de la commune de la Ciotat à une enquête publique concernant un 

projet de délimitation du domaine public maritime : « Projet de délimitation de la limite haute du domaine public 

maritime (DPM) sur le secteur de l’Ile Verte au regard de l’occupation actuelle de la calanque St Pierre sur la 

commune de La Ciotat » 

 

Vu la décision n°E 19000161/13 du T. A en date du 5 novembre 2019   désignant M. Assas Nourdine 

géologue en qualité de Commissaire Enquêteur 

 

Vu l’article 5 de ce même arrêté stipulant que le Commissaire enquêteur doit, après la clôture de l’enquête,  

examiner  les  observations  écrites  et  orales recueillies  sur  le  registre  d’enquête  et  par  voie électronique et les 

communiquer sous huitaine dans un PV adressé au pétitionnaire (DDTM 13), 

 

Je vous communique les observations écrites et orales consignées sur le registre d’enquête qui a été tenu 

à la disposition du public dans les locaux de  l’Hôtel de Ville de la Ciotat durant 32 jours consécutifs du 20 

décembre 2019 au 20 janvier 2020. Très peu de  personnes ont apporté leurs contributions (2 personnes et 1 

association représentée  par  2  personnes)  Aucune  observation recueillie  sur  le  registre  ou  par  voie 

électronique n’est défavorable au projet présenté. 
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LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

I/Les observations et courriers consignés sur le registre d’enquête (OR) 
 

Toutes les personnes reçues (4) en permanence ont été invitées à indiquer sur le registre leur passage et à y 

mentionner les documents remis à cette occasion. Les courriers   et documents remis ou adressés au commissaire 

enquêteur ont été annexés sur le registre d’enquête. 

 

Toutes ces contributions du public ne remettent nullement en  cause le  projet lui-même mais posent de 

nombreuses questions et réserves quant à l’utilisation du domaine public par des privés et notamment par le 

restaurant existant et aussi concernant le devenir des structures existantes. 

 

Apres la visite des lieux le 8 janvier 2020, M. Zoulalian  a transmis au commissaire enquêteur par voie 

électronique  le PV de synthèse de la réunion sur le site de l’ile Verte : aucune observation particulière n’a été 

émise quant au projet de délimitation du DPM objet de cette enquête publique. 

 

OR1 : le 20 décembre 2019, Madame Roux et Madame Ventadoux de l’association les Verts du golfe 

demandent si les constructions actuelles dans le DPM seront détruites ou bien reportées sur la propriété du CG13 

 

OR2 :  le  30  décembre  2019,  Madame  Mazuc  demande  comment  sont  gérées  les  arrivées  et 

évacuations d’eaux et notamment des eaux usées. 

 

OR3 : le 30 décembre 2019, Monsieur Ougourlou-Oglou : « si la concession du restaurant devait être 

remise en cause, qu’adviendrait-il des installations existantes et que deviendrait alors le ponton où les bateaux 

accostent actuellement ? » 

 

OR4 : le 30 décembre 2019, Monsieur Ougourlou-Oglou : « il semblerait que des purges des talus Est et 

Ouest soient prévues ; qui paiera ces travaux annuels et qui serait responsable en cas d’accidents provoqués par des 

chutes de pierres ? » 

 

II/ - Les observations consignées par voie électronique (OE) 
 

Les seules observations transmises par voie numérique ont été celles remises également en mairie le 9 

janvier 2020 et indexées page 4 du registre d’enquête par l’association les Verts du golfe de la Ciotat. 

Cette association émet toutefois un avis favorable à ce projet de délimitation du DPM 

 

Les Verts du golfe de La Ciotat 

Association loi 1901 de protection de l’environnement 

Maison des associations 

Place Evariste Gras 

13600 La Ciotat 

 

Remarques concernant  le sujet lui-même : l’objet de la délimitation est décrit page 7 annexe 4 en ces termes : 

 

« Dans le cadre d’une opération de libération du domaine public maritime, la DDTM13 a missionné le Cerema 

Méditerranée … Le but de cette opération est d’une part, de préciser la limite du domaine public maritime à 

l’aide des …, de réaliser un diagnostic du site en prévision de la restitution des plages au public. » 

D’autre part, il est décrit dans le document DDTM Préfecture 24102019.pdf dans d’autres termes : 

« Pour permettre d’envisager un nouvel aménagement …… … … … … . dés 2 020 l’aboutissement … au 

printemps 2020. » 

 

Les informations données sur ces deux documents nous semblent contradictoires. 

 

A La Ciotat notre association défend l’usage non privé des bords de mer. Nous avons l’habitude d’être trompés, 

déçus, menés en bateau : les grands abus privatifs sont monnaie courante et les administrations (Mairie, 

Procureur de la République, Préfet) laissent faire in fine et ne jouent pas leur rôle pour défendre cet usage non 

privé. 
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A titre d’exemple : notre association a été partie civile d’un procès contre des constructions illicites en bord de mer 

à La Ciotat, constructions qui avait privatisé une servitude de passage public jugement en T.A, jugement en Cour 

d’Appel…, refus de la Cours de cassation de reconsidérer les jugements) Nous avons gagné dans ce procès intenté 

par le Procureur de la République, la Commune de La Ciotat. La personne prévenue a perdu le procès, elle nous a 

versé les sommes dues pour dommages et intérêts plus des frais … mais les constructions sont toujours là. 

Le Maire, le Procureur de la République n’ont jamais fait exécuter les décisions de démolition des tribunaux (Arrêt 

N 1316/M/2011 du 08/11/2011 Cour d’Appel d’Aix en Provence),   cela malgré nos sollicitations. Cela nous rend 

méfiants. C’est pourquoi nous vous demandons de bien faire préciser : 

 

1) Si les constructions sur le nouveau DPM issu de la délimitation envisagée vont être supprimées pour « 

libérer » le domaine public. 

 

2) Si le nouvel aménagement concerne la reconstruction du restaurant (Un article de la Marseillaise du 

lundi 18 Juillet 2016 indiquait que le restaurant et les terrasses avaient été construites sans autorisation, que les 

activités économiques de type restaurant  sont incompatibles en cœur marin du parc des calanques mais qu’il y 

avait eu un   appel public pour la reprise du restaurant   en date du 18 juin 2016, la convention incluant la 

gestion de l’établissement, le contrôle et l'entretien du ponton, la veille incendie de l'ile, l'installation de toilettes, le 

remplacement des structures en dur par une structure démontable.) Les toilettes à notre connaissance n’ont pas été 

installées et les structures en dur n’ont pas été remplacées. 

 

3) Si l’île Verte, propriété du Conseil départemental  résultant de la délimitation, située dans le Parc 

National des Calanques, va être bétonnée à nouveau (appontement, terrasses, jeux de boules, …. bien qu’espace 

naturel à fort enjeu paysager comme dit dans le dossier plan- projet. 

 

4) Quels sont les règlements auxquels une éventuelle construction dans un tel lieu devra obéir. 

 

5) Comment seront traités les gravats issus de la démolition. 

 

6) Quels seront les organismes qui contrôleront les travaux. 

 

7)  Si  une autre  enquête  publique  avec  étude  d’impact  sera  organisée  au  cas  où  il  y  ait  une 

construction ? 

 

8) Si des toilettes sèches seront mises à la disposition du public ? (demande récurrente des visiteurs) 
 
 

9) Si des modifications concernant le ponton sont prévues, qui sera en charge de son entretien et s’il 

restera libre d’accès. 

 

 

Concernant l’objet de l’enquête à savoir la  délimitation du DPM nous donnons un avis favorable.   

Nous regrettons qu’une telle enquête publique n’ait pas eu lieu le long des plages de Fontsainte, la délimitation du 

DPM ayant été faite sans enquête. 

 

Je vous saurais gré de produire dans les meilleurs délais (sous 15 jours maximum) un mémoire en réponse 

aux observations du public mentionnées ci-dessus afin de pouvoir rédiger au plus vite mon rapport. Vous en 

remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Monsieur Zoulalian, mes salutations distinguées. 
 
 
 

A Marseille le 24 janvier 2020  - Le Commissaire Enquêteur  N. ASSAS. 
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I.4.3. Mémoire en réponse du service instructeur reçu par voie électronique le 5 

février 2020. 

 

Ce mémoire en réponse de la DDTM 13 m’a été communiqué par voie dématérialisée le 5 

février 2020 (annexe 9). 

 

Vu le faible nombre d’observations, il a été convenu avec le pétitionnaire qu’il n’était pas 

nécessaire d’organiser une réunion pour discuter des réponses apportées. 

 

Le contenu du mémoire en réponse est explicite, les réponses apportées sont claires et répondent 

point par point aux remarques et questionnements du public. 

 

On doit retenir in fine que la délimitation proposée par les services de l’Etat gestionnaires 

du DPM n’a été contestée, ni par le public, ni par les parties concernées (municipalité de La 

Ciotat, CD13, propriétaire de l’Île Verte, Parc National des Calanques). 

 

En conclusion, on a constaté que ce projet de délimitation du DPM naturel n’a guère intéressé le 

public (seulement 4 personnes durant les 5 permanences) et les remarques concernaient plutôt : 

 

- le devenir des constructions existantes qui entraient dans cette délimitation 

 

- la gestion des eaux usées dans le cas où une nouvelle concession serait accordée au 

restaurant existant sur la Calanque St Pierre du fait qu’il serait intégralement construit sur le 

domaine public maritime de l’Etat 

 

- la gestion des déchets issus de la démolition des bâtiments constituant le restaurant 

actuellement fermé. 
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I.5 CONCLUSION 

 

L’enquête publique s’est déroulée selon les textes règlementaires en vigueur. Le contenu du dossier 

mis à la disposition du public était conforme aux prescriptions du code général de la propriété des 

personnes publiques. 

 

Malgré l’inévitable technicité de certains documents de ce dossier, la compréhension du projet par 

le public a été correcte. 

 

Cette enquête a donné lieu à 5 permanences du commissaire enquêteur effectuées en mairie de La 

Ciotat et à une visite sur site. 

 

Le public très peu impliqué par le projet a déposé ses observations sur le registre d’enquête, par 

voie électronique et par courrier indexé. Ces observations ont été transmises au porteur du projet 

qui a rendu un mémoire en réponse dans les délais (DDTM 13). 

 

Les réponses de la DDTM13 ont été détaillées et pertinentes. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 
 

Cette absence de participation du public aux permanences ne me semble pas liée à un défaut 

d’information ; en effet tous les moyens disponibles ont été utilisés de la manière la plus large 

possible, et un certain nombre d’observations a été déposé en utilisant tous les moyens prévus. 

 
Il était même possible de consulter le dossier sur le site ouvert par la DDTM, et de déposer des 

observations sur un site dédié, ce qui a pour but d’éviter des déplacements sur le lieu de l’enquête, 

parfois difficiles, par manque de temps ou de moyen de locomotion. 

 
La durée de l’enquête et les permanences proposées permettaient de favoriser l’expression du 

public. De plus, le commissaire enquêteur pouvait recevoir sur rendez-vous et personne n’a utilisé 

cette possibilité. 

 

On peut supposer que cette défection du public aux permanences est liée à plusieurs facteurs : 

 
-  La procédure de délimitation du DPM est une procédure qui ne concerne qu’une faible 

partie du territoire ; en effet dans le présent dossier, la bande à régulariser n’impacte aucune 

habitation et concerne uniquement la calanque St Pierre. 

 

-  La dématérialisation du registre d’enquête a facilité la dépose d’observations,  

 

-  La possibilité de pouvoir consulter le dossier sur un site dédié a permis au public de 

prendre connaissance de ce dossier et d’en conclure sur leur intérêt à porter une observation sur le 

registre. 
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I.6 LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES AU RAPPORT D’ENQUETE 

 

A1 : Décision du 5 novembre 2019 n°E 19000-161/13 de Madame la Présidente du TA 

 

A2 : Arrêté préfectoral du 25 novembre 2019 prescrivant l’enquête 

 

A3 : Avis d’enquête publique 

 

A4 : Publications de l’avis d’enquête dans les deux journaux locaux 

 

1eres publications du 03/12/19 dans la Provence et la Marseillaise,  

2emes publications du 23/12/2019 dans la Provence et la Marseillaise 

 

A5 : Certificats d’affichage de la mairie de La Ciotat 

 

Affichage à la capitainerie de La Ciotat (photo)  

Affichage en mairie (photo) 

 

A6 : PV de la réunion sur site du 08 janvier 2020 réalisé en application des articles R.2111-9 et 10 

du CGPPP 

 

A7 : Constats des 26 mai 2016 et 23 janvier 2018 (planches photographiques) 

 

A8 : PV de synthèse des observations transmis à la DDTM 13 (service instructeur du projet) 

 

A9 : Mémoire en réponse de la DDTM 13 aux observations figurant dans le procès verbal de 

synthèse   

 

 A10 : Avis de la mairie de la Ciotat, du CD 13 et du Parc national des Calanques sur le projet de 

délimitation 
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ANNEXE 1 : Décision du 5 novembre 2019  de Mme la Présidente du 

Tribunal Administratif de Marseille 
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ANNEXE 2 : Arrêté préfectoral  du 29 novembre 2019 prescrivant 

l'enquête 
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ANNEXE 3 : Avis d’enquête 
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ANNEXE 4  Publications de l’avis d'enquête (Annonces légales) 
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La Provence du 3 décembre 2019 
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La Marseillaise du 3 décembre 2019 
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La Provence du 23 décembre  2019 
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La Marseillaise du 23 décembre  2019 
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ANNEXE 5 : Certificats d’affichage de la Ville de La Ciotat et photos des 

lieux d’affichage de l’avis d’enquête (panneaux d’affichage) 
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Affichage Mairie.03.12.2019 
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Affichage par la DDTM13-Capitainerie de la Ciotat - 03.12.2019_ 
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ANNEXE 6 : PV réunion du 8 janvier 2020 sur site 
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ANNEXE 7  Constats des plus hautes eaux de la mer des 26 mai 

2016 et 23 janvier 2018 (annexes 2 et 3 du dossier technique du 

CEREMA) 
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ANNEXE 8 : Procès verbal de synthèse 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS CONSIGNEES SUR LE 

REGISTRE D’ENQ UETE  ET PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

 
 

M. Nourdine Assas 

Commissaire Enquêteur 

     A     M.       Franck Zoulalian – Directeur adjoint des 

Territoires et de la Mer DDTM 13 
 
 

Monsieur, 
 

Vous trouverez ci-joint le Procès verbal des observations consignées sur le registre d’enquête ainsi 

que les contributions déposées par voie électronique 
 

Conformément à   l’article 1 de l’Arrêté émis par M. le Préfet des BdR en date du 29 

novembre 2019 stipulant qu’il sera procédé sur le territoire de la commune de la Ciotat à une 

enquête publique concernant un projet de délimitation du domaine public maritime : « Projet de 

délimitation de la limite haute du domaine public maritime (DPM) sur le secteur de l’Ile 

Verte au regard de l’occupation actuelle de la calanque St Pierre sur la commune de La 

Ciotat » 
 

Vu la décision n°E 19000161/13 du T. A en date du 5 novembre 2019   désignant M. 

Assas Nourdine géologue en qualité de Commissaire Enquêteur 
 

Vu l’article 5 de ce même arrêté stipulant que le Commissaire enquêteur doit, après la 

clôture de l’enquête,  examiner  les  observations  écrites  et  orales recueillies  sur  le  

registre  d’enquête  et  par  voie électronique et les communiquer sous huitaine dans un PV adressé 

au pétitionnaire (DDTM 13), 
 

Je vous communique les observations écrites et orales consignées sur le registre d’enquête 

qui a été tenu à la disposition du public dans les locaux de  l’Hôtel de Ville de la Ciotat durant 32 

jours consécutifs du 20 décembre 2019 au 20 janvier 2020. Très peu de  personnes ont apporté 

leurs contributions (2 personnes et 1 association représentée  par  2  personnes). 

Aucune  observation recueillie  sur  le  registre  ou  par  voie électronique n’est défavorable 

au projet présenté. 
 

LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
I/Les observations et courriers consignés sur le registre d’enquête (OR) 
 

Toutes les personnes reçues (4) en permanence ont été invitées à indiquer sur le registre leur 

passage et à y mentionner les documents remis à cette occasion. Les courriers   et documents 

remis ou adressés au commissaire enquêteur ont été annexés sur le registre d’enquête. 
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Toutes ces contributions du public ne remettent nullement en  cause le  projet lui-même mais 

posent de nombreuses questions et réserves quant à l’utilisation du domaine public par des privés et 

notamment par le restaurant existant et aussi concernant le devenir des structures existantes. 
 

Apres la visite des lieux le 8 janvier 2020, M. Zoulalian  a transmis au commissaire enquêteur 

par voie électronique  le PV de synthèse de la réunion sur le site de l’ile Verte : aucune observation 

particulière n’a été émise quant au projet de délimitation du DPM objet de cette enquête publique. 
 

OR1 : le 20 décembre 2019, Madame Roux et Madame Ventadoux de l’association les 

Verts du golfe demandent si les constructions actuelles dans le DPM seront détruites ou bien 

reportées sur la propriété du CG13 

 

OR2 :  le  30  décembre  2019,  Madame  Mazuc  demande  comment  sont  gérées  les  

arrivées  et évacuations d’eaux et notamment des eaux usées. 

 

OR3 : le 30 décembre 2019, Monsieur Ougourlou-Oglou : « si la concession du restaurant 

devait être remise en cause, qu’adviendrait-il des installations existantes et que deviendrait alors le 

ponton où les bateaux accostent actuellement ? » 
 

OR4 : le 30 décembre 2019, Monsieur Ougourlou-Oglou : « il semblerait que des purges des 

talus Est et Ouest soient prévues ; qui paiera ces travaux annuels et qui serait responsable en cas 

d’accidents provoqués par des chutes de pierres ? » 
 
II/ - Les observations consignées par voie électronique (OE) 
 

Les seules observations transmises par voie numérique ont été celles remises également en 

mairie le 9 janvier 2020 et indexées page 4 du registre d’enquête par l’association les Verts du golfe 

de la Ciotat. 
Cette association émet toutefois un avis favorable à ce projet de délimitation du DPM 
 
Les Verts du golfe de La Ciotat 

Association loi 1901 de protection de l’environnement 

Maison des associations 

Place Evariste Gras 

13600 La Ciotat 
 
Remarques concernant le sujet lui-même : l’objet de la délimitation est décrit page 7 annexe 4 en ces 

termes : 
 
« Dans le cadre d’une opération de libération du domaine public maritime, la DDTM13 a missionné 

le Cerema Méditerranée … Le but de cette opération est d’une part, de préciser la limite du 

domaine public maritime à l’aide des …, de réaliser un diagnostic du site en prévision de la 

restitution des plages au public. » 

D’autre part, il est décrit dans le document DDTM Préfecture 24102019.pdf dans d’autres termes : 
« Pour permettre d’envisager un nouvel aménagement …… … … … … . dés 2 020 
l’aboutissement … au printemps 2020. » 
 
Les informations données sur ces deux documents nous semblent contradictoires. 
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A La Ciotat notre association défend l’usage non privé des bords de mer. Nous avons l’habitude 

d’être trompés, déçus, menés en bateau : les grands abus privatifs sont monnaie courante et les 

administrations (Mairie, Procureur de la République, Préfet) laissent faire in fine et ne jouent pas 

leur rôle pour défendre cet usage non privé. 

A titre d’exemple : notre association a été partie civile d’un procès contre des constructions illicites 

en bord de mer à La Ciotat, constructions qui avait privatisé une servitude de passage public 

jugement en T.A, jugement en Cour d’Appel…, refus de la Cours de cassation de reconsidérer les 

jugements) Nous avons gagné dans ce procès intenté par le Procureur de la République, la 

Commune de La Ciotat. La personne prévenue a perdu le procès, elle nous a versé les sommes dues 

pour dommages et intérêts plus des frais … mais les constructions sont toujours là. 

Le Maire, le Procureur de la République n’ont jamais fait exécuter les décisions de démolition des 

tribunaux (Arrêt N 1316/M/2011 du 08/11/2011 Cour d’Appel d’Aix en Provence),   cela malgré 

nos sollicitations. Cela nous rend méfiants. C’est pourquoi nous vous demandons de bien faire 

préciser : 
 

1) Si les constructions sur le nouveau DPM issu de la délimitation envisagée vont être 

supprimées pour « libérer » le domaine public. 
 

2) Si le nouvel aménagement concerne la reconstruction du restaurant (Un article de la 

Marseillaise du lundi 18 Juillet 2016 indiquait que le restaurant et les terrasses avaient été 

construites sans autorisation, que les activités économiques de type restaurant  sont incompatibles 

en cœur marin du parc des calanques mais qu’il y avait eu un   appel public pour la reprise du 

restaurant   en date du 18 juin 2016, la convention incluant la gestion de l’établissement, le 

contrôle et l'entretien du ponton, la veille incendie de l'ile, l'installation de toilettes, le 

remplacement des structures en dur par une structure démontable.) Les toilettes à notre 

connaissance n’ont pas été installées et les structures en dur n’ont pas été remplacées. 
 

3) Si l’île Verte, propriété du Conseil départemental  résultant de la délimitation, située 

dans le Parc National des Calanques, va être bétonnée à nouveau (appontement, terrasses, jeux de 

boules, …. bien qu’espace naturel à fort enjeu paysager comme dit dans le dossier plan- projet. 

 

4) Quels sont les règlements auxquels une éventuelle construction dans un tel lieu devra 

obéir. 
 

5) Comment seront traités les gravats issus de la démolition. 
 

6) Quels seront les organismes qui contrôleront les travaux. 
 
7)  Si  une autre  enquête  publique  avec  étude  d’impact  sera  organisée  au  cas  où  il  y  

ait  une construction ? 
 
8) Si des toilettes sèches seront mises à la disposition du public ? (demande récurrente des 

visiteurs) 
 
 
9) Si des modifications concernant le ponton sont prévues, qui sera en charge de son 

entretien et s’il restera libre d’accès. 
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Concernant l’objet de l’enquête à savoir la  délimitation du DPM nous donnons un avis 

favorable.   

Nous regrettons qu’une telle enquête publique n’ait pas eu lieu le long des plages de Fontsainte, la 

délimitation du DPM ayant été faite sans enquête. 

 

Je vous saurais gré de produire dans les meilleurs délais (sous 15 jours maximum) un mémoire 

en réponse aux observations du public mentionnées ci-dessus afin de pouvoir rédiger au plus vite 

mon rapport. Vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Monsieur Zoulalian, mes 

salutations distinguées. 
 
 
 
A Marseille le 24 janvier 2020  - Le Commissaire Enquêteur  N. ASSAS. 
 

 
 
 

Courrier électronique de « Les verts du Golfe » 
 

 

Les Verts du golfe de La Ciotat 

Association loi 1901 de protection de l’environnement 

Maison des associations 

Place Evariste Gras 

13600 La Ciotat 

A 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique concernant l’ile Verte 

 

Monsieur. 

 
Comme convenu le vendredi 20 décembre 2019 lors de notre passage au service d’urbanisme, 

veuillez trouver ci-joint nos remarques et questions sur le projet de délimitation du DPM. 

 
D’abord une remarque formelle. Deux affiches jaunes collées sur la porte de la mairie annoncent 

une enquête publique. Or, sur aucune des deux l’objet de ces enquêtes n’est mentionné : quelle est 

celle concernant l’Ile Verte et celle concernant Shipyards ? Cela est une difficulté pour un citoyen 

non habitué aux enquêtes de ce type. 

C’est pourquoi nous vous demandons de faire ajouter au-dessus de ces deux affiches un bandeau 

spécifiant leur objet, cela facilitera la démarche des citoyens. 

 
Remarques concernant le sujet lui-même : 

 
D’une part, l’objet de la délimitation est décrit page 7 annexe 4 en ces termes : 

 
« Dans le cadre d’une opération de libération du domaine public maritime, la DDTM13 a 

missionné le Cerema Méditerranée … 
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Le but de cette opération est d’une part, de préciser la limite du domaine public maritime à l’aide 

des …, de réaliser un diagnostic du site en prévision de la restitution des plages au public. » 

D’autre part, il est décrit dans le document 

DDTMPrefecture24102019.pdf dans d’autres termes : 

« Pour permettre d’envisager un nouvel aménagement……. dés 2020 l’aboutissement … au 

printemps 2020. » 

 
Les informations données sur ces deux documents nous semblent contradictoires. 
 
A La Ciotat notre association défend l’usage non privé des bords de mer. Nous avons l’habitude 

d’être trompés, déçus, menés en bateau : 

Les grands abus privatifs sont monnaie courante et les administrations (Mairie, Procureur de la 

République, Préfet) laissent faire in fine et ne jouent pas leur rôle pour défendre cet usage non 

privé. 

 
A titre d’exemple : notre association a été partie civile d’un procès contre des constructions illicites 

en bord de mer à La Ciotat, constructions qui avait privatisé une servitude de passage public ; 

jugement en T.A, jugement en Cour d’Appel…, refus de la Cours de cassation de reconsidérer les 

jugements) Nous avons gagné dans ce procès intenté par le Procureur de la République, la 

Commune de La Ciotat. La personne prévenue a perdu le procès, elle nous a versé les sommes dues 

pour dommages et intérêts plus des frais ……….  mais les constructions sont toujours là. 

Le Maire, le Procureur de la République n’ont jamais fait exécuter les décisions de démolition des 

tribunaux (Arrêt N 1316/M/2011 du 

08/11/2011 Cour d’Appel d’Aix en Provence), cela malgré nos sollicitations. 

 
Cela nous rend méfiants. 
 

o

u

u

u

u

u

s

u

s 

Nous ne pouvons nous opposer à la délimitation  

n

o

u

s 

du DPM mais vous demandons de bien faire préciser :  

 

1) Si les constructions sur le nouveau DPM issu de la délimitation envisagée vont être supprimées 

pour « libérer » le domaine public. 

 
2) Si le nouvel aménagement concerne la reconstruction du restaurant. 

 (Un article de la Marseillaise du lundi 18 Juillet 2016 indiquait que le restaurant et les 

terrasses avaient été construites sans autorisation, que les activités économiques de type restaurant  

sont incompatibles en cœur marin du parc des calanques mais qu’il y avait eu un appel public 

pour la reprise du restaurant en date du 18 juin 2016, la convention incluant la gestion de 

l’établissement, le contrôle et l'entretien du ponton, la veille incendie de l'ile, l'installation de 

toilettes, le remplacement des structures en dur par une structure démontable.) 

 

Les toilettes à notre connaissance n’ont pas été installées et les structures en dur n’ont pas été 

remplacées. 
 

3) Si l’île Verte, propriété du Conseil départemental résultant de la délimitation, située dans le 

Parc National des Calanques, va être bétonnée à nouveau (appontement, terrasses, jeux de boules, 

…. bien qu’espace naturel à fort enjeu paysager comme dit dans le dossier plan- projet. 
 
4) Les règlements auxquels une éventuelle construction dans un tel lieu devra obéir. 
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5) Comment seront traités les gravats issus de la démolition. 

 
6) Les organismes qui contrôleront les travaux. 

 
7) Si une autre enquête publique avec étude d’impact sera organisée au cas où il y ait une 

construction. 

 
8) S’il est envisagé l’installation de toilettes sèches pour le public. (Ceci est une demande 

récurrente des visiteurs) 

9) Si des modifications concernant le ponton sont prévues, qui sera en charge de son entretien et s’il 

restera libre d’accès. 
 
 

Nous regrettons qu’une telle enquête publique n’ait pas eu lieu le long des plages de Fontsainte, la 

délimitation du DPM ayant été faite sans enquête. 
 
 

Veuillez agréer nos salutations écologistes 

 
A La Ciotat le 09/01/2020 
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ANNEXE 9 : Réponse de la DDTM 13 aux observations figurant dans le 

procès verbal de synthèse 
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ANNEXE 10  Avis de la mairie de la Ciotat, du CD 13 et du Parc national 

des Calanques 
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Rapport réalisé par Le commissaire enquêteur Nourdine ASSAS 

 

Fait à Marseille le 17 février 2020 

 

 

 


